
mis à jour janvier 2026 par JCD 

FORMULAIRE D’ADHÉSION ou  RENOUVELLEMENT Pour l’ ANNÉE : 2026 
Prénom: _____________________ Nom : _____________________ # membre : __________ 
Adresse : _________________________________________________ # app. : _____________ 
Ville : __________________________ Prov./État : __________ Code postal : _______________ 
COURRIEL (EN MAJUSCULE): _________________________________ Tél. : ______________

Intéressé(e) à faire du bénévolat? ☐ Oui, un membre de la Société vous contactera sous peu.

Revue Héritage : Aider la Société à faire des choix écoresponsables 
☐ Je veux recevoir la revue Héritage en PDF (en couleur)

☐ Je peux prendre la revue Héritage au comptoir (en noir et blanc).

☐ Je veux recevoir la revue Héritage par la poste (en noir et blanc).
☐ Je ne veux pas que mon nom soit publié dans la section Nouveaux membres de la revue Héritage.

Cocher : ☐ ADHÉSION ou ☐ RENOUVELLEMENT
Cotisation annuelle1 Du 1er janvier au 31 décembre. 
U.S. /an Canada /an
55,00 $ 40,00 $ ☐ Membre régulier
40,00 $ 35,00 $ ☐ Membre associé(e)2 → à: _________________________# membre :_________
35,00 $ 30,00 $ ☐ Membre étudiant(e)3 

Mode de paiement
Montant pour adhésion / renouvellement : ______________$ 
Montant total du don à la Société : ______________$ 

☐ Je veux que mon don soit anonyme

______________$ VERSEMENT TOTAL :           

☐ Argent ☐ Chèque # ___________
☐ Virement entre personnes Desjardins 
Institution : 815-10101 Compte : 5491014 
Identification : SGGTR
Raison : # membre + Raison  (ex :2621Cot.)
☐ Interac : REGISTRAIRE@SGGTR.COM 
peu importe votre question,  la réponse est : 
SGGTR

Initiales du bénévole :  reçu le (aaaa/mm/jj) : Amis de la société     voir au verso 

1. En dollars canadiens pour les résidents du Canada, en dollars U.S. pour les autres pays.
2. Doit être jumelé(e) à un membre régulier, en règle, et résider à la même adresse civique.
3. Doit fréquenter à temps plein une institution reconnue et être âgé(e) de 25 ans et moins.
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Les Amis de la Société 
Les Amis de la Société sont des membres qui contribuent à garder la Société de généalogie du 
Grand Trois-Rivières active. 

En contrepartie de leur donation, qui 
peut aussi être anonyme, ils verront 
leur nom, ainsi que leur numéro de 
membre apparaître dans le tableau 
des Amis de la Société visiblement 
affiché dans nos locaux. De plus, un 
exemplaire en sera publié dans la 
revue Héritage en guise de 
remerciement pour leur soutien. Une 
copie est aussi présentée sur notre 
site internet. 

Nous retrouvons 4 niveaux de 
donation et le nom du bienfaiteur 
sera affiché au tableau pour une 
période de temps qui est en fonction 
du montant du don. 

Retour au formulaire 

MONTANT du 
don 

DURÉE de 
l’affichage 

50 $ 1 an 

150 $ 2 ans 

300 $ 3 ans 

500 $ 5 ans 
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